
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 19.04.2024

Thema Landwirtschaft
Schlagworte Lebensmittel
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Motion
Datum 01.01.1965 - 01.01.2023

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Barras, François
Burgos, Elie
Clivaz, Romain
Fletcher, Lloyd
Künzler, Johanna
Magnin, Chloé
Salathe, Laura
Schnyder, Sébastien
Terribilini, Serge
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Barras, François; Burgos, Elie; Clivaz, Romain; Fletcher, Lloyd; Künzler, Johanna;
Magnin, Chloé; Salathe, Laura; Schnyder, Sébastien; Terribilini, Serge; Ziehli, Karel 2024.
Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Landwirtschaft, Lebensmittel, Motion,
1992 - 2022. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität
Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 19.04.2024.

01.01.65 - 01.01.23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

1Agrarpolitik

2Internationale Landwirtschaftspolitik

3Landwirtschaft und Umweltschutz

3Agrarprodukte

5Lebensmittel

01.01.65 - 01.01.23 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

WTO Welthandelsorganisation
BAFU Bundesamt für Umwelt
SECO Staatssekretariat für Wirtschaft
RK-SR Kommission für Rechtsfragen des Ständerates
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
WBK-SR Kommission für Wissenschaft, Bildung und Kultur des Ständerats
BAG Bundesamt für Gesundheit
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
EU Europäische Union
BOM Branchenorganisation Milch
GGA Geschützte geografische Angabe
SRF Schweizer Radio und Fernsehen
AOP Appellation d'Origine Protégée (Geschützte Ursprungsbezeichnung)
BLV Bundesamt für Lebensmittelsicherheit und Veterinärwesen
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

La motion Bendahan (ps, VD) «Pour plus de transparence dans la formation des prix» a
été classée, car non-traitée par les chambres dans le délai imparti. Le conseiller
national vaudois exigeait des autorités la publication de données détaillées sur la
formation des prix des produits agricoles à tous les échelons. Aujourd'hui, il existe des
relevés effectués par l'OFAG mais l'Office fédéral de l'agriculture ne donne aucune
indication sur les étapes intermédiaires (transformation, transport, distribution) et se
concentre uniquement sur les prix à la production et à la consommation. Bien
qu'opposé à ce texte, le Conseil fédéral s'est dit prêt à rendre public, là où c'était
possible, les marges réalisées aux différents échelons.
Cette question de la transparence des prix des produits agricoles a, en outre, été
traitée dans le cadre des motions Glauser-Zufferey (Mo.18.3183) et Maire (Mo.17.3658). 1

MOTION
DATUM: 27.02.2019
KAREL ZIEHLI

Avec la bénédiction du Conseil fédéral, le Conseil des Etats a adopté à l'unanimité la
motion élaborée par sa commission de la science, de l'éducation et de la culture
(CSEC-CE) intitulée «Déclaration du pays de production des pains et produits de
boulangerie». Cette proposition de commission fait suite à la motion 19.4179 qui va
trop loin pour les membres de la CSEC-CE. Dans son texte, la commission souhaite
rendre obligatoire l'indication de la provenance du pain et des produits de boulangerie,
mais sans pour autant étendre cette obligation aux matières premières utilisées ainsi
qu'au lieu de transformation des produits. La motion élaborée par la CSEC-CE vise
donc la mise en place d'un système que l'on connaît déjà pour les produits carnés par
exemple, avec une obligation d'indication claire de la provenance des viandes
consommées dans les hôtels, restaurants, etc. 2

MOTION
DATUM: 21.09.2020
KAREL ZIEHLI

L'acceptation de la motion visant à rendre obligatoire la déclaration du pays de
production des pains et produits de boulangerie n'aura été qu'une formalité, alors que
la proposition de la minorité Hess (centre, BE) de la rejeter n'a été soutenue que par 14
parlementaires, contre 166 (3 abstentions). La minorité s'opposait à une proposition
qu'elle considérait comme superflue et menant à de trop fortes contraintes pour la
branche de l'hôtellerie et de la restauration. Seuls quelques élus du Centre, de l'UDC et
du PLR l'ont suivi. C'est maintenant au Conseil fédéral de mettre en œuvre cette
proposition, préalablement acceptée par le Conseil des États. 3

MOTION
DATUM: 03.03.2021
KAREL ZIEHLI

La motion Tornare (ps, GE) qui visait une obligation du label nutri-score sur les
denrées alimentaires industrielles a été retirée. D'autres objets sur cette question ont
été traités par le Parlement. 4

MOTION
DATUM: 10.03.2021
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

Le Conseil des Etats a modifié une motion Germanier (plr, VS) adoptée par le Conseil
national l’année précédente, en chargeant le gouvernement d’évaluer le besoin de
nouveaux moyens financiers pour les branches spéciales de l’agriculture afin de
promouvoir la consommation de produits de proximité, et non plus d’attribuer ces
moyens. Le Conseil national a adhéré à cette proposition. 5

MOTION
DATUM: 14.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

La motion  de l'élu UDC Werner Salzmann (BE), qui demande au Conseil fédéral de
renoncer à ses plans de réduction des pertes d'éléments fertilisants, a été acceptée
par la chambre haute par 31 contre 13 et une abstention dans le cadre de la session
extraordinaire dédiée à l'approvisionnement du pays. 6

MOTION
DATUM: 21.09.2022
KAREL ZIEHLI
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La motion déposée par le sénateur valaisan Beat Rieder (centre), qui vise une
suppression de la mesure édictée par le Conseil fédéral d'allouer 3.5 pour cent des
terres assolées à des surfaces de promotion de la biodiversité à partir de 2024, a été
acceptée par 30 voix contre 15 par le Conseil des Etats. Les discussions ont eu lieu à
l'occasion de la session extraordinaire sur l'approvisionnement convoquée par la
fraction UDC. 7

MOTION
DATUM: 21.09.2022
KAREL ZIEHLI

La motion Salzmann (udc, BE) a été rejetée par le Conseil national. La majorité de la
Commission de l'économie et des redevances de la chambre basse (CER-CN) avait
recommandé aux parlementaires de ne pas l'accepter, estimant qu'elle allait trop loin
et remettait potentiellement en question le train de mesures pris par le Conseil fédéral
le 13 avril 2022. Esther Friedli (udc, SG), défendant la proposition de minorité
d'accepter le texte en arguant de la nécessité de repenser de fond en comble la vision
de l'agriculture du Conseil fédéral, et déplorant la forte dépendance vis-à-vis de
l'étranger, n'a pas réussi à convaincre suffisamment d'élu.e.s. L'alliance entre les deux
fractions de gauche, les Vert'libéraux, une majorité des membres du PLR et quelques
parlementaires centristes aura suffi pour faire échouer ce texte (104 voix contre 85 et 1
abstention). Une motion à la teneur similaire a toutefois été acceptée à une courte
majorité par les député.e.s lors du même débat. 8

MOTION
DATUM: 14.12.2022
KAREL ZIEHLI

Contre l'avis de la majorité de la Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN), la motion Rieder (centre, VS) a été rejetée par la chambre
basse. Après qu'elle a été acceptée par le Conseil des Etats, la CER-CN avait pris
position en faveur d'un texte qui aurait permis d'enterrer le projet du Conseil fédéral.
Ce dernier prévoyait d'octroyer 3.5 pour cent des surfaces assolées à la biodiversité.
Comme expliqué par le rapporteur francophone de la commission, Olivier Feller (plr,
VD), aller de l'avant avec une telle mesure affaiblirait la sécurité alimentaire du pays,
alors que la guerre en Ukraine montre à quel point il est important d'y faire attention.
Défendant la minorité de la commission, Kathrin Bertschy (pvl, BE) a, au contraire,
rétorqué que c'est bien la perte massive de biodiversité qui affaiblit la sécurité
alimentaire du pays, une baisse du nombre de pollinisateurs induisant une baisse des
récoltes. Pour l'élue bernoise, les facteurs sur lesquels il serait possible d'agir s'agissant
de la sécurité alimentaire sont la réduction de la production de fourrage animal – 60
pour cent des surfaces assolées sont dédiées à cela en Suisse –, la réduction du
gaspillage alimentaire et la protection des terres contre le mitage du territoire.
Soutenant la minorité Bertschy, Guy Parmelin a tenu à préciser que ces 3,5 pour cent
pourront être cultivés, par exemple, pour moitié avec des cultures de céréales en lignes
de semis espacées, un « mode de production [...] favorable à la biodiversité,
économiquement intéressant, avec un rendement légèrement inférieur au rendement
courant ». L'impact de cette mesure devrait donc être limité sur la sécurité alimentaire.
Les arguments du conseiller fédéral et de la députée vert'libérale ont fait mouche, une
majorité des membres du Conseil national se ralliant à la minorité Bertschy résultant,
par 97 voix contre 89 et 4 abstentions, au rejet de la motion du sénateur Rieder. La
moitié des élu.e.s du PLR ainsi que 3 député.e.s du Centre ont rejoint les voix
socialistes, vert-e-s et vert'libérales pour former une majorité. 9

MOTION
DATUM: 14.12.2022
KAREL ZIEHLI

Internationale Landwirtschaftspolitik

Le Conseil national a rejeté par 94 voix contre 87 une motion von Siebenthal (udc, BE)
visant à supprimer l’application du principe du Cassis de Dijon. Le motionnaire a
estimé que ledit principe affaiblit le niveau de sécurité des produits en Suisse, les
produits importés ne respectant pas les standards helvétiques, abaisse la qualité des
produits suisses, les producteurs pouvant s’aligner sur les législations européennes les
plus permissives, et désavantage l’industrie suisse d’exportation, le principe étant
appliqué unilatéralement. Lors des débats, les opposants au Cassis de Dijon ont
également rappelé que son application n’a pas répondu aux attentes. Le gouvernement
a assuré qu’une réglementation plus sévère peut être exigée pour les produits agricoles
suisses afin de les distinguer des produits importés et que des mesures spécifiques
peuvent être élaborées dans le cas où des producteurs suisses contournent les
exigences mises en place dans le cadre de la stratégie qualité. La grande majorité des
groupes écologiste et démocrate du centre, ainsi qu’un tiers du groupe démocrate
chrétien ont adopté la motion. Le principe du Cassis de Dijon est plus particulièrement
abordé dans la partie I, 4a,  voir ici. 10

MOTION
DATUM: 09.06.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Landwirtschaft und Umweltschutz

La motion de l'élue verte Léonore Porchet (VD), qui exigeait la mise en place d'un
système de taxation au kilomètre de la nourriture importée en fonction du mode de
transport, a été refusée par 127 voix contre 58 et une abstention par la chambre basse
lors de la session de printemps 2022. Lors du débat, l'élu UDC Jacques Nicolet (VD) est
intervenu pour questionner l'utilité de celle-ci tandis que le conseiller fédéral Guy
Parmelin a proposé de la rejeter en raison de la charge administrative élevée qui
résulterait de sa mise en œuvre. Au final, seuls le parti socialiste (PS) et les verts ont
soutenu la motion. 11

MOTION
DATUM: 08.03.2022
LLOYD FLETCHER

Agrarprodukte

Mit der im Dezember 2015 eingereichten Motion „sinnvolle Vorschriften für eine
Kennzeichnung ‚ohne GVO/ohne Gentechnik hergestellt‘“ beauftragte Jacques
Bourgeois (fdp, FR) den Bundesrat, die gesetzlichen Rahmenbedingungen zu lockern
und eine Bezeichnungsreglementierung zu ermöglichen, wie sie in den umliegenden
Ländern praktiziert werde. Die Schweiz zeichne sich gemäss dem Motionär im Vergleich
zu ihren Nachbarländern durch einen systematischen Verzicht auf Gentechnik in der
Landwirtschaft aus. Die gesetzlichen Rahmenbedingungen erlaubten es jedoch
bisweilen nicht, Lebensmittel mit einem entsprechenden Label zu versehen, solange
nicht die gesamte Herstellungskette ohne GVO auskommt. Dies verunmögliche vor allem
die Bezeichnung von vielen tierischen Lebensmitteln, da Futtermittelzusätze wie
Vitamine oder Enzyme praktisch nur mit GVO hergestellt würden. Eine derart strenge
gesetzliche Regelung würden die benachbarten Länder hingegen nicht kennen.
Wettbewerbsnachteile für Schweizer Produkte und eine mangelnde Transparenz für
Konsumentinnen und Konsumenten seien die Folgen solch ungleicher Bestimmungen,
so die Argumentation des Motionärs. Dies gelte speziell für Lebensmittel tierischen
Ursprungs: So erhielten Produkte, die ohne GVO hergestellt worden seien, hierzulande
keine entsprechende Bezeichnung, während ausländische Produkte nicht deklarieren
müssten, dass Futtermittel aus gentechnisch veränderten Pflanzen verwendet worden
waren.
Bereits Ende 2014 sei in einem Projekt zur Änderung der Verordnung über gentechnisch
veränderte Lebensmittel versucht worden, diese Regelung anzupassen, erklärte der
Bundesrat. Der Änderungsvorschlag sei jedoch bei der Vernehmlassung auf eine
ablehnende Mehrheit getroffen, die unter anderem aufgrund fehlender Transparenz
und Schwierigkeiten bei der Umsetzung gegen den Vorschlag argumentiert habe. Auch
habe die Erwartung einer europäischen Verordnung dazu beigetragen, dass das Projekt
nicht weiterverfolgt worden sei. In der EU seien diese Arbeiten mittlerweile gestoppt
worden, sodass es der Bundesrat als sinnvoll erachtete, diese Thematik erneut in
Angriff zu nehmen und eine zufriedenstellende Lösung zu finden. Der Nationalrat folgte
dem entsprechenden Antrag des Bundesrats und reichte die Motion an die kleine
Kammer weiter. 12

MOTION
DATUM: 18.03.2016
LAURA SALATHE

In der Frühjahrssession 2017 beantragte die WBK-SR dem Ständerat die Annahme der
Motion Bourgeois (fdp, FR), welche sinnvolle Vorschriften für eine Kennzeichnung
„ohne GVO/ohne Gentechnik hergestellt“ forderte. Der Motionär wollte erwirken,
dass die rechtlichen Bestimmungen derart angepasst würden, dass die Kennzeichnung
von GVO-freien Lebensmitteln in der Schweiz mit derjenigen der Nachbarländer
harmonisiert werde. In der Schweiz seien die Anforderungen für eine „ohne GVO“-
Bezeichnung im Vergleich zum Ausland sehr streng. Die Kommission des Ständerats
anerkannte, dass diese Ungleichheiten zwischen schweizerischen und ausländischen
Produkten zu Wettbewerbsnachteilen für die inländische Landwirtschaft sowie zu
mangelnder Transparenz für Konsumentinnen und Konsumenten führen könne. Wie
zuvor schon im Nationalrat und entsprechend der Empfehlung des Bundesrates wurde
die Motion Bourgeois auch in der kleinen Kammer ohne längere Diskussion
angenommen. 13

MOTION
DATUM: 14.03.2017
LAURA SALATHE
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Après avoir été acceptée par la chambre du peuple, la motion Nicolet (udc, VD) intitulée
«Exiger de l'Interprofession du lait une réelle gestion des quantités en matière de
production laitière», passe devant les sénateurs. Par la même occasion, trois autres
objets sont débattus: les initiatives cantonales émanant de Fribourg (17.301) et de
Genève (17.310) ainsi que la pétition déposée par le Groupe SAM, la commission
estimant que les quatre objets visent des objectifs similaires. En effet, tous veulent
qu'une solution soit trouvée à la crise que connaît le secteur laitier. Les prix au
kilogramme sont au plus bas (en moyenne 50 centimes) et la Suisse connaît une
situation de surproduction. Les différents objets réclament donc une gestion des prix
et des quantités. Pour rappel, depuis l'abandon des contingents laitiers gérés par la
Confédération en 2009, l'Interprofession-Lait (IP-Lait) a été fondée pour fédérer les
différents acteurs (afin de fixer des règles communes, ainsi que des prix de références)
et la segmentation du lait en trois catégories de prix (A, B et C) a été mise en place.
Le Conseil des Etats avait décidé de rejeter, lors de la session d'automne 2017,  une
initiative cantonale similaire provenant du Jura (16.309) afin de laisser le temps à la
commission compétente de se pencher sur cette question complexe. Ainsi, se reposant
sur le rapport délivré en 2017 en réponse au postulat de la CER-CN intitulé «Marché
laitier. Perspectives», le rapporteur de la CER-CE, Isodor Baumann (pdc, UR) développe
les raisons du rejet de ces trois textes par la commission compétente. Tout d'abord, il
rappelle que la Suisse est une exportatrice nette de lait, vendant à l'étranger –
principalement sous forme de fromages – ses 0,8 millions de tonnes de lait que les
consommateurs et consommatrices helvétiques n'achètent pas. Il en vient ensuite aux
prix du lait qui, selon ce rapport, sont influencés par d'autres facteurs que les seules
offre et demande. Les prix pratiqués au sein de l'UE, ainsi que la valeur ajoutée selon
les produits créés jouent un rôle. De plus, même si la Confédération a aboli les
contingents laitiers, elle reste – par le biais de protections douanières, d'incitations à la
production de lait sans silo, de campagnes promotionnelles, en plus des paiements
directs et des mesures d'amélioration des structures – influente sur ce marché là. Le
tout fait que le soutien de la Confédération, par kilogramme de lait, s'élève à 58
centimes. Finalement, le sénateur Baumann rappelle la position du Conseil fédéral qui
souhaite que l'autonomisation de cette branche continue à augmenter. Ce dernier
n'est, de plus, pas prêt à avoir plus de responsabilité dans ce cas-là, préférant laisser
les acteurs régler les problèmes de prix entre eux. Le sénateur précise également que,
lors de la préparation des trois objets, la commission a auditionné le président d'IP-
Lait, Peter Hegglin (pdc, ZG) également membre de la chambre haute. Ce dernier en a
profité pour présenter IP-Lait et les actions menées par l'organisation. Il en a
également profité pour parler des difficultés que constitue la fixation des prix, les
acteurs de ce secteur ayant des intérêts parfois divergents (pour rappel, la Migros a
décidé de se retirer d'IP-Lait et de gérer de son côté ses besoins en lait). La
segmentation du lait en trois catégories de prix constitue l'instrument principal de la
fixation des prix (85% du lait produit est catégorisé A, 13% B et le reste C; cette
dernière catégorie décrivant le lait excédentaire qu'il s'agira d'exporter). D'après le
président d'IP-Lait, cette méthode permet d'avoir un prix du lait au kilogramme 25
centimes plus élevé que sur le marché européen. Dans ce cadre-là, le Conseil fédéral a
accordé à l'IP-Lait la force obligatoire en matière de contrats-types de segmentation,
un système où il n'est malgré tout pas possible pour l'exécutif de fixer un prix du lait,
ceci le contraindrait sinon à assumer les surproductions, retournant à une forme de
contingentement. Pour toutes ces raisons, la commission en charge du dossier
recommande à l'assemblée de rejeter les deux initiatives cantonales ainsi que la motion
Nicolet, tout en précisant que le sujet de la production laitière reviendra au plus tard
sur la table lors des discussions sur la politique agricole 22+.
Prenant la parole, le sénateur Peter Hegglin rappelle brièvement l'histoire récente de la
gestion du lait par la Confédération, qui, dans les années 90 assurait un prix du lait de
1,07 francs suisses, avant que le système lait soit partiellement libéralisé avec l'UE. Il
rappelle également le rôle d'IP-Lait – qui reste l'acteur clé dans ce domaine – et les
conséquences positives de l'introduction de la segmentation du prix du lait et des prix
indicatifs pour la négociation entre producteurs et transformateurs. Il estime, en tant
que président d'IP-Lait, que les initiatives cantonales ne proposent pas de bonnes
solutions pour augmenter les prix du lait. Le marché étant partiellement libéralisé, une
baisse de la production profiterait avant tout aux producteurs étrangers pouvant ainsi
plus facilement exporter en Suisse. 
Finalement, le conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Johann Schneider-
Ammann, propose de rejeter la motion Nicolet, rappelant que des mesures
d'amélioration ont été prises, citant l'introduction de la force obligatoire en matière de
contrats-types de segmentation. 
Sans autre discussion, les sénateurs ne donnent pas suite aux deux initiatives
cantonales qui passent donc à la commission compétente du Conseil national. La

MOTION
DATUM: 06.06.2018
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.23 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



motion est, quant à elle, enterrée. 14

Une large majorité de la chambre du peuple souhaite une meilleure transparence des
prix des produits alimentaires. Elle a accepté une motion de la députée et agricultrice
vaudoise Alice Glauser-Zufferey (udc) allant en ce sens. Plus exactement, la motion
demande au Conseil fédéral de procéder à une analyse statistique précise des prix
agroalimentaires afin de faire toute la transparence du producteur au consommateur. 
Guy Parmelin a essayé de dissuader les parlementaires de voter pour ce texte,
invoquant les efforts entrepris en la matière par les autorités. Il a notamment donné
l'exemple des bulletins de marché publiés par l'OFAG qui font la lumière sur les prix
moyens pratiqués sur un certain nombre de produits agricoles. Ajouté à cela, le Conseil
fédéral est d'avis que les données relatives aux entreprises sont confidentielles et ne
peuvent, sous la législation actuelle, être révélées. Le ministre de l'économie considère,
de plus, que leur publication pourrait nuire au bon fonctionnement de la concurrence.
Pourtant, l'exécutif s'est montré prêt à augmenter la transparence en s'appuyant sur la
législation existante, comme annoncé dans la réponse à la motion 18.4364 à la teneur
similaire. 
Dans une alliance peu habituelle, l'ensemble de la gauche, de l'UDC et du groupe du
PDC ont, malgré tout, uni leurs forces afin de donner suite à la motion, ne laissant
aucune chance aux libéraux et verts-libéraux (147 voix contre 37). 15

MOTION
DATUM: 03.03.2020
KAREL ZIEHLI

La motion a été classée par les chambres fédérales, le Conseil fédéral ayant changé la
législation afin de permettre l'étiquetage «sans OGM» des produits alimentaires
provenant d'animaux n'ayant pas été nourris avec des fourrages contenant des OGM. 16

MOTION
DATUM: 10.06.2021
KAREL ZIEHLI

Le sort de la motion Glauser-Zufferey (udc, VD) visant une meilleure transparence des
prix des produits alimentaires a été scellé par le président du Conseil des Etats,
Thomas Hefti (plr, GL), alors que les sénatrices et sénateurs n'ont pas réussi à se
départager (22 voix contre 22). La majorité de la commission de l'économie et des
redevances (CER-CE), défendue par Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), s'est montrée
en faveur de la motion, la sénatrice verte argumentant qu'un tel texte permettrait de
restaurer une certaine confiance auprès des consommateurs et consommatrices et
qu'il ne s'agirait finalement que d'appliquer la législation en vigueur qui prévoit des
relevés statistiques sur les marges aux différents échelons; statistiques qui n'existent
que pour les prix à la production et à la vente. D'après la majorité de la CER-CE,
d'autres pays voisins ont instauré une transparence accrue, il s'agirait de prendre la
même voie. Défendant la minorité, Ruedi Noser (plr, ZH) s'est dit inquiet de la création
d'une tâche «mammouth», le travail administratif qui résulterait de l'acceptation de ce
texte étant gigantesque. L'élu zurichois a, de plus, dit redouté qu'une telle
transparence mette à mal les mécanismes qui font l'économie de marché. Pour le
Conseil fédéral, le ministre de l'économie Guy Parmelin a précisé que la Confédération
mettait déjà à la disposition du public un certain nombre de statistiques sur les prix des
produits agricoles, mais qu'il n'était que peu pertinent, pour nombre de produits, de
faire une transparence complète, la problématique étant plus complexe que ce qu'il n'y
parait.
Thomas Hefti prendra, finalement, le parti de la minorité et du Conseil fédéral, mettant
donc un terme à cette motion. 17

MOTION
DATUM: 15.12.2021
KAREL ZIEHLI

Lebensmittel

Contrairement au Conseil des Etats en 1990, le Conseil national a rejeté la motion
Roth (pdc, JU) qui demandait la création d'un institut fédéral de chimie analytique
appliquée et d'hygiène, mais a invité le gouvernement à développer les infrastructures
existantes (renforcement du personnel de I'OFSP notamment). 18

MOTION
DATUM: 29.01.1992
SERGE TERRIBILINI
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Autre opposition aux OGN, les Verts ont déposé une motion afin d’interdire l’utilisation
des aliments contenant des gènes résistants aux antibiotiques. Cette motion visait tout
particulièrement le cas du maïs Bt-176, autorisé par la Confédération en 1998. Le
groupe écologique, se basant sur des travaux médicaux récents, espérait ainsi obtenir à
la fois l’interdiction de ce type d’organismes et l’institution d’un moratoire afin de
mieux cerner les tenants et aboutissants de cette nouvelle forme d’agriculture. Le
Conseil national a, dans un vote très serré, accepté la partie de la motion qui
demandait, sous forme de postulat, une interdiction de la dissémination d’OGM
contenant des gènes résistants aux antibiotiques. 19

MOTION
DATUM: 18.09.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil national a accepté, durant la session de printemps, deux motions allant dans
le sens d’une amélioration de la sécurité alimentaire. Le premier texte intitulé
« Soumettre à déclaration tous produits issus de méthodes de productions interdites
en Suisse » a été déposé par la socialiste bernoise Simonetta Sommaruga (Mo.
Sommaruga, 01.3399). La présidente de la Fédération pour la protection des
consommatrices et consommateurs a insisté sur le fait que sa proposition protégerait
non seulement les consommateurs mais mettrait aussi les paysans suisses et étrangers
sur un pied d’égalité. Elle a rappelé que les méthodes de production interdites en
Suisse l’étaient pour des raisons éthiques, écologiques et de santé publique. Le radical
bernois et directeur de l’USAM Pierre Triponez s’est opposé à ce texte en raison de la
difficulté de l’appliquer. Seuls le bœuf et les oeufs, et encore ne devaient-ils pas être
intégrés dans des préparations, étaient jusqu’alors soumis à une déclaration
obligatoire. Le conseiller fédéral Pascal Couchepin, qui proposait de transformer la
motion en postulat, a été désavoué par la Chambre basse qui a accepté la motion par
128 voix contre 35 (avant tout des radicaux). La deuxième proposition (Mo. 01.3067),
émanait du groupe PDC et portait le titre suivant : « Négociations de l’OMC.
Promouvoir la sécurité des denrées alimentaires ». Elle chargeait le gouvernement de
prendre des mesures visant à garantir la sécurité ainsi que la transparence de la
déclaration de provenance et des méthodes de production des denrées alimentaires au
sein de cette organisation internationale. Pascal Couchepin, demandant une nouvelle
fois de transmettre le texte sous forme de postulat, a été battu et le texte approuvé par
133 voix contre 17. Une troisième motion, également proposé par le PDC, intitulée
« Denrées alimentaires. Sécurité et qualité », a été acceptée par 116 voix contre quatre
au National. Elle chargeait le Conseil fédéral de garantir de manière optimale la sécurité
et la qualité des denrées alimentaires et d'assurer la transparence envers les
consommatrices et les consommateurs. La motion proposait avant tout qu’un seul
service de l’administration soit responsable du traitement des questions relatives à la
protection des consommateurs, à l'alimentation et à l'agriculture. Lors de la session
d’hiver, la Chambre haute a transmis les trois textes sous forme de postulat au
gouvernement. 20

MOTION
DATUM: 11.12.2002
ROMAIN CLIVAZ

Préoccupé par l’ampleur des infractions aux dispositions sur la déclaration des denrées
alimentaires, le Conseil fédéral a déclaré, en fin d’année, avoir l’intention d’introduire
par voie d’ordonnance l’article 182 de la loi sur l’agriculture (LAgr). Ce dernier instaure,
entre autres, un service central des fraudes dans les domaines de la désignation
protégée de produits agricoles (AOC), de l’importation, du transit et de l’exportation de
produits agricoles, de la déclaration de la provenance et du mode de production. Or, la
procédure d’adoption de cette ordonnance a été suspendue en attente des résultats
de l’analyse des structures d’organisation en vue d’une meilleure coordination et
utilisation des ressources dans le domaine de la sécurité alimentaire. Ce concept fera
en effet état des mesures nécessaires en matière de législation, d’organisation et
d’utilisation des ressources. C’est ce que le Conseil fédéral à répondu à une motion
Glasson (prd, FR), d’ailleurs acceptée par le Conseil national en fin d’année. 21

MOTION
DATUM: 08.10.2004
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats a adopté en début d’année une motion Glasson (prd, FR), qui avait
préalablement été adopté au Conseil national fin 2004. Celle-ci demandait au
gouvernement que l’article 182 de la loi sur l’agriculture (LAgr) soit mis en vigueur par
voie d’ordonnance dans les meilleurs délais, afin que puisse être instauré un service
des fraudes dans les domaines de la désignation protégée de produits agricoles (AOC),
de l’importation, du transit et de l’exportation de produits agricoles, de la déclaration
de la provenance et du mode de production. 22

MOTION
DATUM: 15.03.2005
ELIE BURGOS
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La discussion sur une motion déposée par la conseillère nationale Franziska Teuscher
(pe, BE), qui demandait au Conseil fédéral d’examiner les mesures à prendre pour
réduire la part des graisses trans, nocives pour la santé, dans les denrées alimentaires,
a été renvoyée suite à l’opposition de la démocrate du centre Jasmin Hutter (SG). 23

MOTION
DATUM: 23.03.2007
ELIE BURGOS

Contre l’avis du Conseil fédéral, le Conseil des Etats a adopté une motion Germann
(udc, SH), qui demandait au gouvernement d'améliorer l'efficacité, de renforcer la
sécurité du droit et de simplifier l'exécution dans le domaine de la sécurité des
denrées alimentaires et des produits. Le député préconisait pour ce faire une fusion
judicieuse et ciblée de plusieurs sections réparties dans différents offices fédéraux
(OFSP, OVF, SECO, OFAG), qui ne s’occupent chacun que d'un secteur particulier, et
permettre ainsi de créer un service unique qui servira d'interlocuteur aux milieux
économiques, au commerce, à la production, à l'agriculture, aux milieux scientifiques
et aux consommateurs, et sera également actif au niveau international. 24

MOTION
DATUM: 10.06.2008
ELIE BURGOS

Dans le cadre des litiges concernant l’utilisation de l’appellation « Champagne » par la
Biscuiterie Cornu SA du village vaudois de Champagne, le tribunal de grande instance
de Paris a, en avril de l’année sous revue, donné raison au Comité interprofessionnel du
vin de Champagne dans la cause qui l'oppose à la société vaudoise, et interdit à
l’entreprise de faire mention « de Champagne » sur les emballages de ses flûtes
vendues en France. Le tribunal, qui a fondé son jugement sur l’accord de 1974 entre la
Suisse et la France relatif à la protection des indications de provenance et des
appelations d’origine, lui a également demandé de fermer son site Internet
www.champagne.ch. Cornu SA a décidé de faire appel à l’encontre de cette décision.
En relation avec ce litige, le Conseil national a rejeté une motion Grin (udc, VD), qui
demandait au Conseil fédéral de prendre les mesures concrètes, afin de renforcer la
protection du terme « Biscuiterie fine de Champagne ». 25

MOTION
DATUM: 19.12.2008
ELIE BURGOS

Le Conseil national a adopté une motion Bourgeois (plr, FR), qui demandait au Conseil
fédéral la mise en place d'une stratégie de qualité des denrées alimentaires suisses et
des mesures permettant de garantir une valeur ajoutée optimale (ainsi que les moyens
financiers nécessaires). Le député proposait notamment l’adoption, pour les denrées
alimentaires suisses, d’un sigle distinctif attestant leur origine et leur conformité aux
normes suisses actuelles en matière de sécurité, de protection de l'environnement et
de bien-être des animaux. Le conseiller national radical demandait également que soit
inscrite dans la loi l’exigence, pour les denrées alimentaires suisses, d’une part de 80%
de matières premières suisses dans le produit fini. 26

MOTION
DATUM: 05.09.2009
ELIE BURGOS

A la suite du Conseil national l’année précédente, le Conseil des Etats a adopté une
motion Bourgeois (plr, FR) visant la mise en place d’une stratégie de qualité des
denrées alimentaires suisses. Toutefois, au vu du projet « Swissness » en cours
d’examen, la chambre haute a estimé qu’il est préférable de ne pas mettre en place de
dispositions contraignantes. Le Conseil national a adhéré à cette proposition. Le projet
« Swisness » est abordé dans la partie I, 4a (Strukturpolitik). 27

MOTION
DATUM: 14.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Die Räte überwiesen im Berichtsjahr eine Motion Darbellay (cvp, VS), welche den
Bundesrat beauftragt dafür zu sorgen, dass „Petite Arvine“ als traditionelle
Bezeichnung für einen Walliser Wein anerkannt wird. Da „Arvine“ und „Petite Arvine“
auch als Bezeichnungen für Rebsorten verwendet werden, war es bisher Produzenten
aus anderen Regionen und Ländern möglich, ihre Produkte unter diesem Namen zu
verkaufen. Laut Motionär werden jedoch 98% der „Petite Arvine“-Weine im Wallis
produziert. Eine repräsentative Umfrage hat zudem ergeben, dass über 80% der
Schweizer Bevölkerung das Wallis als Herkunftsort von „Petite Arvine“ nennen und dass
ebenfalls 80% denken, die Bezeichnung stehe nicht für eine Rebsorte, sondern für
einen Wein. Das Parlament hielt den Schutz der Bezeichnung ausschliesslich für
Walliser Weine für gerechtfertigt. 28

MOTION
DATUM: 04.12.2012
JOHANNA KÜNZLER
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Der Ständerat nahm mit 22 zu 8 Stimmen eine Motion seiner Kommission für
Rechtsfragen an. Sie fordert darin die obligatorische Aufnahme einer Regelung zum
Schutz von geografischen Herkunftsbezeichnungen in allen künftigen
Freihandelsabkommen und sonstigen bilateralen Handels- und Wirtschaftsverträgen.
Die Motion wurde bis zum Ende des Berichtsjahres noch nicht im Nationalrat
thematisiert. 29

MOTION
DATUM: 11.12.2012
JOHANNA KÜNZLER

Eine nationalrätliche Motion Bourgeois wurde vom Ständerat unter Verweis auf die
soeben revidierte Alkohol-Gesetzgebung abgelehnt: Dem Begehren, dass das Ende der
Diskriminierung der inländischen Spirituosenproduktion verlangt, sei dort Rechnung
getragen worden. 30

MOTION
DATUM: 20.03.2013
JOHANNA KÜNZLER

Eine im vorigen Jahr vom Ständerat angenommene Motion der Kommission für
Rechtsfragen (RK) wurde 2013 vom Nationalrat abgeändert: Regelungen zum Schutz
geografischer Herkunftsbezeichnungen sollen demnach nicht obligatorisch, sondern
nur „nach Möglichkeit“ in künftige internationale Wirtschaftsverträge aufgenommen
werden. Die verantwortliche nationalrätliche Kommission und der Bundesrat hatten
den Text als zu restriktiv empfunden: Manche Verhandlungspartner würden eine
derartige Klausel nicht von Beginn weg in einem Vertrag akzeptieren, sondern zuerst
Absichtserklärungen unterzeichnen und diese erst später verbindlich umsetzen.
Bundesrätin Sommaruga bekräftigte, dass man dieses Anliegen generell zu fördern
versuche. Mit dem Zustimmen des Ständerats wurde die modifizierte Motion im Juni
definitiv verabschiedet. 31

MOTION
DATUM: 06.06.2013
JOHANNA KÜNZLER

Eine Motion Schelbert (gp, LU) wurde von den Räten diskussionslos überwiesen. Darin
wird die Einführung einer Deklarationspflicht von Fisch analog zu derjenigen von
Fleisch gefordert. Gegenwärtig bestehe diese Pflicht nur für vorverpackten Fisch; im
Offenverkauf könne auf eine schriftliche Angabe verzichtet werden, wenn die
Information der Konsumentinnen und Konsumenten andersartig – z.B. durch mündliche
Auskunft – gewährleistet sei. Durch die weltweite Problematik der Überfischung und die
daraus folgende Bedrohung des Aussterbens einiger Arten sei es notwendig, dass die
Deklarationspflicht ausgedehnt werde. Auch der Bundesrat befürwortete die Motion
mit dem Verweis auf diverse andere Geschäfte (siehe hier), in welchen sich das
Parlament bereits mit der Thematik auseinandergesetzt habe. 32

MOTION
DATUM: 17.09.2013
JOHANNA KÜNZLER

Eine Motion Glasson (fdp, FR) aus dem Jahr 2005 wurde von den beiden Kammern im
Juni 2015 abgeschrieben. Das Anliegen, dass der Bund ein Kontroll- und
Ahndungssystem gegen Zuwiderhandlungen im Bereich der geschützten
Kennzeichnungen und der Deklaration von Herkunft und Produktionsmethode
landwirtschaftlicher Erzeugnisse etablieren soll, wurde als erfüllt betrachtet.
Entsprechende Bestimmungen seien inzwischen durch verschiedene Gesetze wie etwa
das Lebensmittelgesetz oder die Swissness-Vorlage eingeführt worden. Des Weiteren
würden neue Verwaltungsstellen wie etwa die Bundeseinheit für die Lebensmittelkette
oder das Bundesamt für Lebensmittelsicherheit und Veterinärwesen (BLV) den Vollzug
durchführen und überwachen. 33

MOTION
DATUM: 02.06.2014
JOHANNA KÜNZLER

Der Bundesrat hat künftig dafür zu sorgen, dass Produzierende von Erzeugnissen mit
geschützter Ursprungsbezeichnung und geschützten geografischen Angaben (AOP
respektive IGP) diese Bezeichnungen nur noch verwenden dürfen, wenn die
angepriesenen Produkte auch tatsächlich in den entsprechenden Gegenden hergestellt
wurden. Dies forderten die Kammern im Berichtsjahr durch Annahme einer Motion
Barthassat (cvp, GE). Das Parlament reagierte damit auf eine Ankündigung der Firma
Emmi, dass sie CHF 40 Mio. in die Produktion und den Verkauf von Greyerzer Käse in
den USA investieren wolle. Zwar wäre dieser Käse nicht mit dem Label AOP versehen
worden, doch hätte Emmi den Käse als Greyerzer bezeichnet. Dies sei problematisch,
da dem Unternehmen verschiedene Gelder zur Förderung des Absatzes von Käse im
Ausland gezahlt würden, welche aber an die Produktion in der Schweiz gebunden sind.
Mit einer solchen Strategie würden daher die Qualitätsmassnahmen des Bundes
unterlaufen. Obwohl Emmi noch am Tag der Einreichung der Motion zurückkrebste und
bekräftigte, den Namen „Greyerzer“ nicht zu verwenden, nahmen sowohl der National-

MOTION
DATUM: 12.06.2014
JOHANNA KÜNZLER
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als auch der Ständerat die Motion deutlich an. 34

Valérie Piller Carrard (sp, FR) beantragte mit einer Motion, dass sich die Schweiz mit
einem bilateralen Abkommen bei den USA für die gegenseitige Anerkennung von
Produkten mit geschützter Ursprungsbezeichnung (AOP) einsetzt. Sie wollte damit
verhindern, dass im Ausland missbräuchlich Bezeichnungen verwendet werden, welche
zu Verwechslungen mit in der Schweiz geschützten Produkten führen könnten. Die
Motionärin reagierte, wie auch Luc Barthassat (cvp, GE) mit seinem Geschäft „Schutz
von eingetragenen Bezeichnungen wie AOC oder IGP“, auf die Ankündigung des
Milchverarbeiters Emmi, in Zukunft Greyerzer Käse auch in den USA herstellen und
vertreiben zu wollen. Emmi entschied zwar in Reaktion auf diese Aufbegehren des
Parlaments, das Vorhaben fallen zu lassen. Nichtsdestotrotz nahmen die Räte die
Motion Piller Carrard deutlich an. Im Nationalrat hatten sich einzig die GLP und eine
Mehrheit der FDP dagegen gestellt. Der Bundesrat nahm das Anliegen entgegen, warnte
jedoch, dass kaum Aussichten auf Erfolg bestünden. Man habe die USA bereits 2005
darauf angesprochen, damals hätten sie sich jedoch „gänzlich unflexibel“ gezeigt. Es sei
zudem kaum zu erwarten, dass die Vereinigten Staaten sich auf Verhandlungen
einlassen, solange das Freihandelsabkommen mit der EU (TTIP) nicht unter Dach und
Fach sei. 35

MOTION
DATUM: 12.06.2014
JOHANNA KÜNZLER

In beiden Kammern wurde eine Motion von Ignazio Cassis (fdp, TI), die verlangt, dass auf
Arzneimittelpackungen oder deren Inhaltsbelegen verzeichnet werden muss, ob
laktosehaltige Bestandteile in einem Medikament enthalten sind, stillschweigend
angenommen. Grund für diese Forderung war laut dem Motionär, dass Unverträglichkeit
von Laktose in der Schweiz weit verbreitet sei und dass das Leben der Betroffenen mit
diesem Schritt erleichtert werden könne. Dieselbe Pflicht existiere bereits für
Lebensmittel. Auch der Bundesrat unterstützte das Anliegen und teilte mit, dass die
Umsetzung bei Annahme der Motion mit grosser Wahrscheinlichkeit im Rahmen der
Anpassung der Heilmittelverordnung geschehen werde. 36

MOTION
DATUM: 17.12.2015
LAURA SALATHE

Avec sa motion intitulée «Chances égales pour la production indigène et
l'importation», le député Albert Rösti (udc, BE) veut rendre la déclaration des
méthodes de production non-autorisées en Suisse sur les produits importés
obligatoire. Il ne veut pas d'une interdiction d'importation, mais souhaite, par ce biais,
que les produits suisses et importés soient mis à jeu égal – la loi suisse sur la protection
des animaux respectant d'autres standards. Albert Rösti prend pour exemple les poules
en batterie et l'élevage de cochons sans paille, deux méthodes de production interdites
sur le territoire national mais autorisées à l'étranger.
Le Conseiller fédéral Schneider-Ammann fait remarquer qu'un nombre considérable de
produits devraient donc être étiquetés comme étant non conformes aux méthodes de
production suisses. Il prend l'exemple de biscuits faits avec des œufs de poules élevées
dans un pays où l'obligation des 14 centimètres de barres par poule pour se reposer
n'existe pas. Cela nécessiterait, de plus, un appareil de contrôle à l'étranger que le
Conseil fédéral a de la peine à imaginer. Ce dernier considère que cela n'apporterait
pas de plus-value au consommateur et à la consommatrice et augmenterait les prix à
cause de la bureaucratie engendrée. De plus, le Conseiller fédéral en charge des
questions économiques précise que les consommateurs et consommatrices sont d'ores
et déjà informés dans le cas de certaines méthodes de production et que les labels
existants aujourd'hui leur permettent de faire un choix plus ciblé. 
Suivant les recommandations du Conseil fédéral, les députés et députées ne donnent
pas suite à la présente motion. Rejetée par une grande majorité des socialistes, des
libéraux-radicaux, des bourgeois-démocrates, des verts'libéraux ainsi que des
chrétiens-démocrates (100 voix), elle est soutenue par une grande partie du l'UDC et
des verts (72 voix), tandis que les abstentionnistes proviennent majoritairement des
rangs de l'UDC. 37

MOTION
DATUM: 16.06.2016
KAREL ZIEHLI
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Eine Motion der grünliberalen Nationalrätin Isabelle Chevalley (VD) mit dem Titel „Food
Waste. Wirksame Kampagne darf nicht gestoppt werden!“ verlangte vom Bundesrat,
dass die Finanzierung einer Kampagne gegen Lebensmittelverschwendung weiterhin
vom Bund sichergestellt werde. Das Anliegen dieser Forderung wurde zwar unterstützt,
jedoch wurde die Motion von Seiten des Bundesrates aus finanziellen Gründen zur
Ablehnung empfohlen. Diesem Rat folgte die grosse Kammer mit 121 zu 62 Stimmen, was
zur Ablehnung der Motion führte. Diese war damit gescheitert. 38

MOTION
DATUM: 09.03.2017
LAURA SALATHE

La Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil national (CSEC-
CN) a déposé une motion visant à éviter le gaspillage alimentaire par une régulation
moindre. Celle-ci – lancée par le directeur de l'USAM et conseiller national libéral-
radical Hans-Ulrich Bigler (fdp/prl, ZH) – s'appuie sur une étude délivrée à la demande
de l'Office fédéral de l'environnement (OFEV), par la Haute école des sciences
appliquées de Zurich (ZHAW) sur les déchets organiques issus de l'industrie
agroalimentaire. Cette étude montre que sur les 2,3 millions de tonnes de denrées
alimentaires gaspillées en Suisse (soit un tiers des denrées destinées à la consommation
en Suisse), 350'000 tonnes pourraient être évitées. La rapporteuse francophone de la
commission dépositaire de la motion, Isabelle Chevalley (glp/pvl, VD), estime que ces
pertes pourraient, par le biais de changements législatifs, être évitées. La commission
souhaite ainsi que des simplifications, réductions et suppressions des réglementations
en vigueur soient mises en place afin de faire un pas vers une réduction du gaspillage.
La conseillère nationale rappelle que le Conseil fédéral, dans son rapport relatif à la
mise en place d'une économie verte, nomme ce point-là comme étant important, sans
oublier que la réduction de 50% du gaspillage alimentaire d'ici à 2030 est l'un des
objectifs de l'agenda 2030 des Nations Unies, adopté par la Confédération.
Il s'agirait donc de passer en revue l'ensemble des ordonnances, directives et lois
pouvant impacter le gaspillage alimentaire. Plus spécifiquement, deux exemples sont
pointés du doigt: premièrement, la date de péremption qu'il s'agirait de repenser afin
d'indiquer différemment aux consommateurs et consommatrices jusqu'à quand ils
peuvent manger leurs produits et deuxièmement l'interdiction, suite à la crise de la
vache folle dans les années 1990, de la revalorisation des restes de nourriture en
aliments pour animaux (les restes des restaurants utilisés comme nourriture pour les
cochons étant l'exemple le plus courant). 
Concernant le premier point, le conseiller fédéral Alain Berset a tenu à rappeler que, ni
le Conseil fédéral, ni l'Administration fédérale ne sont en charge de réguler les dates de
péremption sur les produits. Une ordonnance allant dans ce sens existait bel et bien,
mais celle-ci a été supprimée il y a une dizaine d'années. L'industrie est en charge
d'indiquer ces dates. De plus, le Conseil fédéral estime que la motion n'est que peu
claire, fournissant trop peu d'exemples et erronée. En effet, selon Alain Berset, cette
motion risquerait d'amener plus de législation qu'elle n'en supprimerait, prenant
l'exemple des dates de péremption sur les yoghourts (qui n'a aujourd'hui plus de
législation).
Contre l'avis du Conseil fédéral qui appelait à rejeter cette motion pour les raisons
évoquées en amont, le Conseil national l'adopte par 161 voix contre 14 et 10 abstentions.
Celle-ci devrait être traitée par la chambre haute lors de la session d'hiver 2017. 39

MOTION
DATUM: 07.06.2017
KAREL ZIEHLI

La motion intitulée éviter le gaspillage alimentaire par une régulation moindre,
provenant de la Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil
national (CSEC-CN), avait réussi à convaincre une majorité écrasante du Conseil
national. Celle-ci n'est cependant pas soutenue par sa commission sœur, la CSEC-CE,
qui demande à l'unanimité aux sénateurs de la rejeter. Cette motion vise à réduire,
supprimer et adapter certaines réglementations en vigueur dans l'industrie
agroalimentaire et qui ont pour conséquence une augmentation des chiffres du
gaspillage alimentaire. Bien qu'étant consciente de la problématique du gaspillage
alimentaire ainsi que des inquiétudes de sa commission sœur, la CSEC-CE estime
qu'une réduction de ce phénomène ne pourra ni être atteinte par une dérégulation des
règles en vigueur ni par la mise en place de normes plus strictes envers les producteurs,
les distributeurs et la gastronomie. De plus, elle estime que les préoccupations émises
dans le cadre de cette motion sont déjà prises en compte dans le cadre de l'Agenda
2030, qui demande une réduction de 50% du gaspillage alimentaire d'ici à cette date.
La rapporteuse de la commission, Brigitte Häberli-Koller (pdc, TG), insiste plus
spécifiquement sur les dangers sur la santé humaine que pourrait amener une
dérégulation des règles en vigueur dans ce secteur (date de péremption, importations
d'aliments avec des taux de produits phytosanitaires élevés, etc.). La commission
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estime que le meilleur moyen de lutter contre le gaspillage alimentaire reste d'informer
au mieux les consommatrices et consommateurs ainsi que de travailler avec l'industrie
alimentaire sur les prescriptions concernant les dates de péremption.
Malgré tout, la commission compétente souhaite suivre l'évolution des objectifs de
l'Agenda 2030 concernant le gaspillage alimentaire et a lancé un postulat intitulé
"Agenda 2030. Bilan intermédiaire" allant dans ce sens.
Le conseiller fédéral Alain Berset est du même avis que la commission concernant la
présente motion et précise deux aspects. Premièrement, que l'étiquetage des dates de
péremption ne relève pas de la responsabilité de l'Office fédéral de la sécurité
alimentaire (qui demande simplement que ces dates soient présentes), mais de
l'industrie alimentaire. Deuxièmement, que pour éviter les épizooties, certaines règles
d'hygiène ont été introduites, comme par exemple l'interdiction de nourrir les porcs
avec des déchets alimentaires; des règles qui font sens selon le Conseil fédéral,
d'autant plus que cela pourrait mettre en danger l'exportation de fromage et de viande.

Le conseiller fédéral Berset ajoute néanmoins que l'exécutif, conscient du problème, a
mis en place certaines mesures, dans le cadre de l'Agenda 2030, ainsi que dans le cadre
du plan d'action Economie verte et demande donc aux sénateurs de suivre leur
commission. 
Sans prise de parole au Conseil d'Etat en faveur de la motion, celle-ci est rejetée. 40

La motion Cassis a été classée par les deux chambres. Le Conseil fédéral a, en effet,
modifié l'ordonnance sur les exigences relatives aux médicaments afin que soit
indiquée sur les emballages des médicaments la présence d'ingrédients pouvant
provoquer des allergies (lactose, gluten, etc). 41

MOTION
DATUM: 18.06.2019
KAREL ZIEHLI

La conseillère nationale Martina Munz (ps, SH) se lance dans le combat contre le
gaspillage alimentaire. De nombreux textes ont déjà été déposés à ce sujet; textes qui
ont systématiquement été refusés par les chambres, à l'exception du postulat 18.3829
demandant un plan d'action sur la question. Pourtant, cette fois-ci la motion de la
députée socialiste trouve à la fois les faveurs du Conseil fédéral ainsi que de la chambre
du peuple. Le texte demande que l'article 7, alinéa 4 de la loi sur les denrées
alimentaires soit complété comme suit: «Le Conseil fédéral peut arrêter des
dispositions particulières autorisant la remise de denrées alimentaires à des
organisations certifiées ou à des personnes, afin de lutter contre le gaspillage
alimentaire. La préservation de la santé humaine doit être garantie en tout temps.»
Cette adjonction permettrait de faire en sorte que les invendus des supermarchés
encore comestibles ne terminent pas aux ordures mais soient donnés à des
organisations luttant contre la précarité. Des mesures similaires ont déjà été prises par
plusieurs pays européens (France, Italie, République Tchèque). Il en revient maintenant
à la chambre des cantons de statuer du sort de cette motion. 42

MOTION
DATUM: 21.06.2019
KAREL ZIEHLI

Pour sa dernière intervention en tant que conseiller national, Jacques-André Maire (ps,
NE) a défendu une meilleure transparence dans la fixation des prix des produits issus
de l'agriculture biologique. Il déplore, en effet, que la grande distribution se fasse une
marge plus importante sur les produits labellisés Bio que sur les produits
conventionnels. Selon une enquête de la RTS, citée par l'élu socialiste, les
intermédiaires prendraient une marge de l'ordre de 50 à 95% plus élevée pour ces
produits. Une plus grande transparence dans la fixation de ces prix permettrait donc
d'informer correctement tant les producteurs que les consommateurs. 
Le conseiller fédéral en charge de l'économie et des questions agricoles, Guy Parmelin,
a précisé, devant l'assemblée, que des outils législatifs existent déjà quant à la
transparence sur le marché agricole suisse. Un monitoring a été mis en place et permet
d'analyser toute une série de données sur la valeur ajoutée brut ainsi que sur les
marges. Le Conseil fédéral s'est d'ailleurs dit prêt – déjà dans sa réponse à la motion
Bendahen 18.4364 – à étendre ses pratiques là où la structure du marché le
permettrait, afin d'en savoir plus sur les marges réalisées aux différents échelons. Il
s'est, par contre, opposé à l'idée de dévoiler des données précises qui permettraient
de déterminer quelles sont les entreprises concernées, cela représentant une atteinte
au secret des affaires. Le Conseil national lui donnera raison, préférant rejeter cette
motion par 95 voix contre 74 et 6 abstentions. 43
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Peter Hegglin (pdc, ZG) souhaite rendre obligatoire la déclaration d'origine des
produits de boulangerie. Ceci concernerait tant les matières premières utilisées que le
lieu de transformation des produits. Il dénonce, en effet, un manque de clarté pour les
consommateurs et consommatrices qui sont 90% à déclarer que les produits de
boulangerie qu'ils et elles achètent proviennent de Suisse. La réalité est pourtant toute
autre, avec une augmentation des importations de ces denrées, qui ont une qualité
moindre selon le sénateur. Alors que la législation actuelle dit que le personnel de vente
doit pouvoir fournir par oral l'information du lieu de transformation à la clientèle, Peter
Hegglin souhaite que celui-ci ainsi que les matières premières utilisées soient, de plus,
écrits de manière visible, estimant que les vendeuses et vendeurs ne peuvent dans les
faits souvent eux-mêmes pas donner cette information. 
Bien que considérant les doléances du motionnaire légitimes, le sénateur Daniel Fässler
(pdc, AI) a proposé de renvoyer le texte à la commission compétente afin de procéder à
un nouvel examen. En effet, il a tenu à préciser en plénum, que le secteur concerné se
montrait favorable à un tel changement législatif pour autant que l'obligation de
déclaration écrite ne concerne que le lieu de transformation et non les matières
premières utilisées. 
Sans autre débat, la chambre haute a donc accepté de renvoyer la motion à la
commission compétente. 44

MOTION
DATUM: 12.12.2019
KAREL ZIEHLI

Dans son rapport de commission, la CSEC-CE propose à sa chambre de rejeter la
motion Hegglin (pdc, ZG), au profit de la motion qu'elle a élaborée. Contrairement au
texte déposé par le sénateur zougois, celui de la motion ne prévoit pas que la
provenance de la matière première (farine, etc.) soit indiquée sur les pains et produits
de boulangerie, car la commission estime que cela serait trop complexe. Par contre,
elle est favorable, et ceci à l'unanimité, à l'obligation d'indication du pays de
production des pains et produits de boulangerie, afin que les consommatrices et
consommateurs sachent s'ils ont été importés ou non. 45

MOTION
DATUM: 25.06.2020
KAREL ZIEHLI

La motion Hegglin (pdc, ZG) a été retirée, un autre projet, élaboré par la CSEC-CE,
faisant l'unanimité. Ce dernier reprend les principales demandes formulées par le
sénateur zougois, mais va moins loin. Peter Hegglin s'est dit satisfait du chemin choisi
par la commission, l'objectif de plus de transparence pour les consommateurs et
consommatrices de pain pouvant être atteint. 46

MOTION
DATUM: 21.09.2020
KAREL ZIEHLI

Le sénateur Peter Hegglin (centre, ZG) veut rendre la réduction du gaspillage
alimentaire fiscalement attractive pour les détaillants, les distributeurs et les
transformateurs. Il souhaiterait qu'il soit plus intéressant pour ces acteurs du marché
de redonner les invendus alimentaires à des œuvres caritatives plutôt que de les jeter.
Il serait ainsi possible de réduire jusqu'à 100'000 tonnes de gaspillage de denrées
alimentaires, alors qu'aujourd'hui seules 10'000 tonnes sont redistribuées à des
personnes touchées par la pauvreté. Selon Peter Hegglin, il est souvent plus compliqué
– administrativement, logistiquement, financièrement – de donner ces aliments plutôt
que de les jeter. En plénum, Ueli Maurer a expliqué que cette problématique était
d'ores et déjà empoignée de trois manières par les autorités: premièrement, au niveau
local, une fondation regroupant plusieurs offices fédéraux a été créée pour se pencher
sur le rapport de la population aux aliments. Deuxièmement, le Conseil fédéral élabore
actuellement un plan d'action pour lutter contre ce phénomène, avec pour objectif de
réduire le gaspillage alimentaire par habitant de moitié d'ici à 2030. Et troisièmement,
un changement législatif est en cours pour faciliter la remise des denrées alimentaires
aux associations. Finalement, Ueli Maurer estime qu'un outil fiscal tel que pensé par
Peter Hegglin n'aurait pas grand impact sur cette problématique. Les sénatrices et
sénateurs ont été très partagés sur la proposition de l'élu zugois, ne la soutenant
finalement qu'à une courte majorité (19 voix contre 17 et 2 abstentions). 47
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S'appuyant sur le rapport publié par le Conseil fédéral suite à son postulat 17.3967, la
CSEC-CE a déposé une motion pour que les méthodes de production interdites en
Suisse soient déclarées sur les produits. Contrairement à la motion de sa commission
sœur (Mo.20.3005), que le Conseil des Etats a profité de classer, cette intervention
touche à l'ensemble des modes de production des produits végétaux et animaux, et
non pas seulement aux méthodes d'abattage. Matthias Michel (plr, ZG), rapporteur de
commission, a mis trois raisons en avant qui expliquent le dépôt de cette motion:
premièrement, l'importation libre et la déclaration obligatoire vont logiquement de
pair, deuxièmement, la déclaration obligatoire serait soumise à certains critères
(respect des accords commerciaux, faisabilité, etc.) et troisièmement, des raisons
politiques expliquent la nécessité d'un tel système, à savoir les demandes de plus en
plus fréquentes allant en ce sens. Certains membres de la chambre haute se sont
opposés au texte, à l'image d'Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU) et Benedikt
Würth (centre, SG) qui estiment que la mise en œuvre de cette motion sera bien plus
complexe qu'il n'y parait. La Suisse possède, en effet, dans certains domaines tels que
la protection des animaux, des normes plus élevées que dans les autres pays. La
question est de savoir à partir de quand il est nécessaire de déclarer qu'un produit ne
respecte pas les méthodes de production suisses. Benedikt Würth préférerait, au
contraire, une stratégie de promotion des produits suisses plutôt qu'une obligation de
déclaration pour les produits importés. Au nom du Conseil fédéral, Alain Berset a
exposé la difficulté de mettre en œuvre ce texte à tous les produits – sauf exceptions –
tant d'un point de vue des engagements internationaux de la Suisse à cet égard que de
la faisabilité, notamment en ce qui concerne les produits transformés. Le Conseil
fédéral plaide, bien plus, pour des mesures au cas par cas. 
Malgré ces voix réticentes, les sénatrices et sénateurs ont soutenu la motion de leur
commission par 36 voix contre 6. Elle sera donc traitée par le Conseil national. 48

MOTION
DATUM: 09.12.2020
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, la motion Hegglin (centre, ZG) a été rejetée par le Conseil national,
après les préavis négatifs de la commission compétente et du Conseil fédéral. Une large
majorité des membres de la CER-CN considérait, en effet, que les coûts administratifs
qu'impliquerait la mise en place d'une telle mesure fiscale pour réduire le gaspillage
alimentaire seraient disproportionnés. De plus, la commission estimait judicieux
d'attendre le plan d'action du Conseil fédéral avant d'aller de l'avant. 49

MOTION
DATUM: 01.03.2021
KAREL ZIEHLI

Andri Silberschmidt (plr, ZH) veut permettre la vente en vrac de produits surgelés,
l'actuelle ordonnance sur l'hygiène (OHyg) excluant explicitement cette possibilité. Le
Conseil national a tacitement accepté cette proposition dont le sort repose désormais
dans les mains des sénatrices et sénateurs. 50

MOTION
DATUM: 19.03.2021
KAREL ZIEHLI

Le député valaisan Benjamin Roduit (centre) a déposé une motion afin de promouvoir
la consommation de fruits et légumes locaux. Pour cela, il souhaiterait que le Conseil
fédéral mette en place des mesures structurelles en s'inspirant des pratiques en la
matière aux niveaux suisse et européen. Lors des débats en chambre, ses arguments
ont porté sur des aspects de santé publique (obésité, diabètes de type 2, maladies
cardiovasculaires, etc.) ainsi que de politique environnementale et économique
(soutien à l'agriculture et à l'économie locale). La mise en place de distributeurs
automatiques proposant des produits frais et locaux dans des écoles valaisannes est un
exemple dont les autorités pourraient s'inspirer d'après l'élu du Centre.
Soutenant les buts visés par la motion, le Conseil fédéral s'y est toutefois opposé,
estimant agir déjà suffisamment en la matière (campagnes de sensibilisation,
application mobile, etc.). 
La motion a, malgré tout, été acceptée par 110 voix contre 63 et 6 abstentions, les
soutiens provenant essentiellement des partis de gauche, des vert'libéraux et du
Centre, tandis que seules quelques voix s'y sont ralliées parmi les membre du PLR et de
l'UDC. 51

MOTION
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Le Conseil des Etats a accepté la motion visant à permettre la vente en vrac de
produits surgelés, suivant l'avis unanime de la CER-CE. Le rapporteur de la
commission, Othmar Reichmuth (centre, SZ), a rappelé le contexte et la nécessaire mise
à jour de l'ordonnance en question pour s'aligner sur la loi sur les denrées alimentaires
(LDAI) révisée en 2017. Alain Berset a appuyé cette demande, soulignant l'importance de
l'impact environnemental des emballages et du gaspillage alimentaire, que l'achat en
vrac peut contribuer à diminuer. Il a néanmoins lié cette levée d'interdiction de la vente
en vrac des produits surgelés à la condition que les détaillants respectent
scrupuleusement les normes d'hygiène en vigueur pour assurer la sécurité des
consommatrices et consommateurs. Il ne s'est trouvé aucun parlementaire pour
s'opposer à la motion. 52

MOTION
DATUM: 14.06.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a, à son tour, soutenu la motion demandant que les méthodes de
production interdites en Suisse soient déclarées sur les produits. Par 137 voix contre
41 et 11 abstentions (provenant essentiellement de la droite), les député.e.s ont suivi
l'avis de leur commission qui, représentée par les voix conjointes de Lilian Studer (pev,
AG) et Simone de Montmollin (plr, GE), a estimé qu'il était nécessaire d'agir sur ces
questions. Pour la majorité de la commission, rendre plus transparent les modes de
production des denrées alimentaires importées permettrait aux consommatrices et
consommateurs de faire un choix plus éclairé et serait également un moyen de valoriser
les produits suisses. Depuis les débats au Conseil des Etats, le Conseil fédéral n'a pas
changé de position, s'opposant à cette motion. Cette réticence ne porte pas sur le
fond, mais bien plus sur la formulation de ce texte. Alain Berset a, en effet, essayé
d'expliquer qu'il serait particulièrement difficile de mettre en œuvre ce texte, car les
importateurs auraient de grandes difficultés à retracer l'entier de la chaine de
production pour en relever les méthodes de production. Pour le ministre de la santé,
d'autres moyens moins contraignants pourraient être mis en place, avec une bonne
efficacité, évoquant la possibilité d'instaurer des déclarations volontaires. Il a
finalement fait part de son inquiétude quant à la nécessité de devoir réétiqueter
l'ensemble des produits importés et de se voir infliger des sanctions pour non-respect
des accords de l'OMC. Suite au rapport qu'il a publié sur la question, le Conseil fédéral
est sur le point de changer certaines choses en la matière et a demandé aux
parlementaires de le suivre. Mais cela n'a pas suffi à convaincre les membres de la
chambre basse, les voix de soutien à la motion de la CSEC-CE provenant de l'ensemble
des partis politiques. 53

MOTION
DATUM: 16.06.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national s'est prononcé en faveur d'une déclaration obligatoire de
provenance des denrées alimentaires (pré-)confectionnées à l'étranger. 123
parlementaires (contre 61 et 5 abstentions), issus de tous les bords politiques, ont
soutenu la motion du député vaudois Jacques Nicolet (udc, VD) afin d'aider les
consommatrices et consommateurs à y voir plus clair quant à la provenance de certains
produits (pains, produits laitiers ou carnés, etc.). Alain Berset a pourtant essayé de
convaincre les parlementaires en rappelant que la législation suisse en la matière était
d'ores et déjà bien fournie et que les chambres s'étaient prononcées, il y a quelques
années, de manière très complète sur ces questions, dans le cadre de la loi sur les
denrées alimentaires. De plus, en ce qui concerne le pain, l'administration fédérale
prépare à l'heure actuelle la mise en œuvre d'une motion acceptée par le Parlement et
qui devrait améliorer la situation. 54

MOTION
DATUM: 16.09.2021
KAREL ZIEHLI

Carlo Sommaruga (ps, GE) souhaite instaurer un label obligatoire pour le pain suisse
(produit en Suisse, avec des farines suisses). Il veut ainsi mettre en valeur un produit qui
subit une forte concurrence face aux produits surgelés importés à bas prix d'Europe de
l'Est. Elu entre temps à la chambre haute, c'est son collègue vaudois Samuel Bendahan
(ps, VD) qui a défendu le texte en chambre, arguant que transparence devait être faite
dans ce domaine afin de permettre aux consommatrices et consommateurs de faire un
choix informé lors de leurs achats. Prenant la parole au nom du Conseil fédéral, Alain
Berset a tenu à rappeler que le droit suisse offre d'ores et déjà une large palette de
possibilités pour défendre la production suisse (notamment dans le cadre du
«Swissness»). De plus, le collège exécutif estime que la motion acceptée par le
Parlement en 2020 qui prévoit une déclaration du pays de production des pains et
produits de boulangerie établit une transparence suffisante. Et suite à cela,
l'association Pain suisse a lancé un label du même nom pour promouvoir la production
nationale. Tous ces éléments n'auront pas suffi à convaincre le Conseil national qui a

MOTION
DATUM: 22.09.2021
KAREL ZIEHLI
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adopté la motion Sommaruga par 107 voix contre 74 et 7 abstentions. C'est une alliance
entre partis de gauche et UDC qui aura permis d'atteindre une majorité en faveur du
texte. 55

Tout comme la chambre du peuple, une majorité du Conseil des Etats veut promouvoir
la consommation de fruits et légumes locaux. La chambre haute a donné son feu vert à
la motion Roduit (centre, VS) qui permettrait, d'une part, de contribuer à lutter contre
le surpoids et l'obésité et, d'autre part, d'inciter à la consommation d'une alimentation
plus respectueuse du climat. Marianne Maret (centre, VS), pour la majorité de la
commission, a insisté sur la nécessité d'informer correctement la population, une
démarche nécessaire pour un bon fonctionnement de la responsabilité individuelle.
Pour la minorité opposée à cette motion, Jakob Stark (udc, TG) a invoqué l'importance
du fédéralisme – s'opposant à des mesures centralisées – et une campagne qu'il
considère comme superflue au vu du niveau d'information de la population à ce sujet;
un avis partagé par le Conseil fédéral, représenté par Alain Berset lors de ce débat. Cela
n'aura pas suffi à convaincre un nombre suffisant de sénatrices et de sénateurs qui ont
accepté par 21 voix contre 16 et 2 abstentions cette proposition. Le Conseil fédéral est
donc chargé de mettre ce texte en œuvre. 56

MOTION
DATUM: 27.09.2021
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, le Conseil national a accepté la motion Egger (udc, SG) visant à
renforcer la lutte contre la fraude alimentaire, suivant ainsi l'avis du Conseil fédéral.
Le député st-gallois plaide pour la création de bases légales permettant une meilleure
coordination entre les différentes autorités cantonales et fédérales ainsi qu'un soutien
plus important de la plateforme «Coordination Food Fraud» de la Confédération. 57

MOTION
DATUM: 01.10.2021
KAREL ZIEHLI

Alors que le Conseil national avait tacitement adopté, il y a quelques mois, une motion
déposée par l'UDC st-gallois Mike Egger qui s'attaquait à la fraude alimentaire, la
motion au contenu similaire de la socialiste Martina Munz (ps, SH) n'a pas trouvé les
faveurs d'une majorité de membres de l'UDC et du PLR. Combattant le texte, Andreas
Glarner (udc, AG) a exhorté le Conseil national de refuser une motion qui verrait une
expansion de l'Etat, alors même qu'il faudrait tout entreprendre pour rétrécir son
action et ses dépenses. Avec le soutien du Conseil fédéral, bien conscient des lacunes
actuelles, la motion a toutefois trouvé une majorité parmi les autres groupes politiques
(118 voix contre 64 et une abstention). Une autre motion au contenu similaire a été
acceptée quelques minutes plus tard. 58

MOTION
DATUM: 13.12.2021
KAREL ZIEHLI

La députée vaudoise Sophie Michaud Gigon (verts) a vu sa motion visant à «améliorer la
lutte contre la fraude alimentaire» acceptée par le Conseil national, quelques minutes
après le oui à une motion similaire déposée par la socialiste Martina Munz (ps, SH). Tout
comme pour le texte de la socialiste, et la motion de l'UDC Mike Egger (udc, SG)
acceptée quelques mois auparavant, le Conseil fédéral a appelé à soutenir la motion
Michaud Gigon (verts) afin de renforcer la législation qui arrive, aujourd'hui, à ses
limites pour lutter contre la fraude alimentaire. 121 député.e.s y ont apporté leur
soutien contre 59 et 6 abstentions. 
La motion était combattue par Andreas Glarner (udc, AG) qui dénonçait, dans le cadre
des débats autour de la motion Munz, une expansion de l'Etat, à freiner à tout prix. Il a
été suivi par une majorité de ses collègues – ayant vraisemblablement changé d'avis
depuis l'intervention de Mike Egger (udc, SG) – ainsi qu'une majorité d'élu.e.s du PLR. 59

MOTION
DATUM: 13.12.2021
KAREL ZIEHLI

Comparativement au Conseil national, les débats ont été plus mouvementés à la
chambre haute quant à la déclaration de provenance des produits alimentaires. C'est
par 7 voix contre 6 que la commission de la science de l'éducation et de la culture
(CSEC-CE) a proposé à sa chambre de rejeter le texte du député vaudois Jacques
Nicolet (udc. VD), la majorité estimant que l'actuelle Loi sur les denrées alimentaires
(LDAI), qui est entrée en vigueur en 2017, oblige d'ores et déjà à une déclaration du lieu
de production. Etendre cette déclaration obligatoire au lieu de provenance – les deux
peuvent parfois diverger, lorsque la matière première provient d'un autre
pays – conduirait à une modification d'étiquetage d'un nombre incalculable de produits
selon la rapportrice de la majorité, Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU), pour qui,
s'éloigner des normes européennes représente également un danger en termes de

MOTION
DATUM: 17.03.2022
KAREL ZIEHLI
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barrières commerciales. Pour la minorité, représentée par Jakob Stark (udc, TG),
donner cette information supplémentaire aux consommatrices et consommateurs est
nécessaire dans un monde globalisé qui devra, de plus en plus, prendre en compte
l'alimentation durable. Cette transparence pourrait également être un moyen
d'augmenter la compétitivité des produits suisses. Pour le sénateur thurgovien, la
motion est formulée de manière suffisamment large pour laisser une grande marge de
manœuvre au Conseil fédéral. Ce dernier s'oppose pourtant vertement à ce texte qui
risque de créer un monstre bureaucratique, selon les propos d'Alain Berset. Les
entreprises impactées négativement par ce changement législatif seraient nombreuses
d'après l'exécutif. Malgré ces avertissements appuyés, le Conseil des Etats a décidé de
suivre le Conseil national en acceptant ce texte à une courte majorité de 21 élu.e.s
contre 17 et 3 abstentions. Les soutiens sont à retrouver dans l'ensemble des tendances
représentées dans la chambre haute. C'est maintenant au Conseil fédéral de mettre en
œuvre un texte qu'il n'aurait pas voulu voir accepter. 60

Carlo Sommaruga (ps, GE) a retiré sa motion demandant un label obligatoire pour le
pain suisse, qu'il avait initialement déposée au Conseil national. La raison est
l'acceptation par le Parlement d'une proposition émanant de la CSEC-CE qui s'attaque
au même problème. 61

MOTION
DATUM: 17.03.2022
KAREL ZIEHLI

Sensibiliser à une consommation plus saine et plus écologique est l'objectif de la
motion traitant des succédanés de viande à base de protéines végétales déposée par
Kilian Baumann (vert.e.s, BE). Alors que ce type de produits alimentaires non carnés ne
cesse de convaincre plus de consommateurs chaque année, le politicien bernois
souhaite rendre les produits plus régionaux et plus en vogue pour les consommateurs
et les professionnels du secteur alimentaire en Suisse. En effet, en demandant à la
Confédération de promouvoir les produits de succédanés de viande et de soutenir les
entreprises visant leur développement, le Bernois estime que la Suisse pourrait
solidifier une place intéressante sur un marché grandissant tout en protégeant
l'environement et les consommateurs. Pour justifier cette position, il a mis en avant les
vertus de ces produits pour la santé et le climat tout comme la production
annuellement croissante, depuis quelques années, de ce type de produits.
Pour le Conseil fédéral, le rôle du gouvernement n'est pas de déplacer les pions de ce
plateau. Si les entreprises ont été félicitées de répondre à l'engouement des
consommateurs, il a été rappelé que les organisations helvétiques de la santé et de
l'environnement, comme l'OSAV et l'OFEV, prennent leur rôle de gardien au sérieux en
évoquant des sujets tels qu' une alimentation équilibrée ou le climat dans leurs
campagnes de prévention. Quant au soutien apporté aux entreprises innovantes sur des
questions de développement ou de part de marché, Guy Parmelin a évoqué les
différents programmes déjà existants, lors de son intervention devant les députés, pour
justifier la décision du Conseil fédéral de ne pas soutenir cette motion. Suite aux mots
du Conseil fédéral, la motion a été refusée au Conseil national par 109 voix contre 78 et
2 abstentions. En effet, les voix du camp rose-vert ainsi que de Niklaus-Samuel Gugger
(pev, ZH) et Lorenz Hess (pbd, BE) n'auront pas suffi pour atteindre la majorité. 62

MOTION
DATUM: 11.05.2022
CHLOÉ MAGNIN

La députée verte Christine Badertscher (vert.e.s, BE) veut s'attaquer aux résidus de
pesticides dans les denrées alimentaires importées en contraignant les autorités à
appliquer une tolérance zéro s'agissant des pesticides interdits en Suisse. Elle
dénonce la situation actuelle qui voit le Conseil fédéral augmenter, dans certains cas,
les seuils de tolérance alors que la législation en la matière est claire sur ce point: la
présence de ces produits ne doit pas dépasser la plus petite quantité décelable dans et
sur les denrées alimentaires (à savoir 0.01 mg/kg). Christine Badertscher y voit tant une
question de santé publique, que d'équité vis-à-vis de l'agriculture suisse qui n'a pas le
droit d'utiliser ces produits phytosanitaires. 
Alain Berset a essayé de défendre la pratique des autorités, arguant qu'elle ne mettait
nullement en danger la santé des consommatrices et consommateurs. Cela n'a pas suffi
à convaincre une majorité des membres du Conseil national, qui a soutenu la motion.
L'entier des député.e.s des groupes du Centre, socialiste, Verts ainsi que vert'libéral,
tout comme 12 élu.e.s de l'UDC et Jacques Bourgeois (plr, FR) du PLR ont plébiscité
cette mesure. 63

MOTION
DATUM: 16.06.2022
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.23 16ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



La motion de l'élu UDC Pierre-André Page (FR), déposée le 16 septembre 2020 au
Conseil national, exige la fin de l'importation de sucre produit à l'aide de produits
phytosanitaires n'étant plus autorisés en Suisse ou, pour rester sur un pied d'égalité
avec ses voisins européens, une autorisation temporaire d'enrobage aux
néonicotinoïdes des semences. Selon le conseiller national, ces mesures sont
nécessaires afin de combattre les insectes ravageurs, qui sont responsables d'une
perte de rendement de la récolte des betteraves sucrières à hauteur de 30 à 50%. 
Le 11 novembre 2020, le Conseil fédéral a recommandé le rejet de la motion, rappelant
que l'interdiction d'importation est contraire au droit international, en particulier celui
de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC). De plus, Guy Parmelin, ministre de
l'agriculture, a rappelé qu'un ambitieux programme a été lancé avec plusieurs
organismes pour développer des moyens de lutte efficaces sans devoir recourir aux
néonicotinoïdes. Il a également précisé que la situation s'était améliorée depuis le
dépôt du texte.
Le Conseil national a suivi la recommandation de l'exécutif et s'est opposé à la
proposition "Égalité de traitement pour le sucre suisse" de l'élu Fribourgeois par 105
voix contraires (34 PS, 14 Vert'Libéraux, 2 UDC, 27 PLR, 3 PDC et 25 Verts), 72 voix
favorables (4 PS, 45 UDC et 23 PDC) et 6 abstentions (1 PS, 3 UDC, 1 PLR, 1 PDC). 64

MOTION
DATUM: 29.09.2022
LLOYD FLETCHER

Lors de la session d'automne 2020, la conseillère nationale socialiste Martina Munz (SH)
a déposé une motion pour « limiter la publicité pour la viande aux produits ayant
bénéficié de programmes pour le bien-être animal ». Dans celle-ci, l'élue de
Schaffhouse charge le Conseil fédéral de modifier la législation de manière à ce que la
promotion des ventes de produits animaliers se limite à des ceux provenant d'animaux
ayant bénéficié du programme « Sorties régulières en plein air » (SRPA). 
Dans sa réponse, le Conseil fédéral, représenté par Guy Parmelin, souligne que la
Confédération soutient déjà la promotion de la viande suisse afin de mettre en avant
les avantages de la production nationale respectant des normes strictes, tout en
concurrençant la viande importée. L'exécutif estime que si la publicité est limitée aux
produits issus des programmes éthologiques, la promotion collective de la marque «
Viande Suisse » et de ses avantages deviendrait difficile. De plus, il rappelle que le
programme SRPA n'est pas assimilé à un label sur le marché et qu'il existe une forte
concurrence dans le segment des labels certifiant le bien-être animal, certains exigeant
même la participation à celui-ci ; concentrer les efforts de promotion uniquement sur
le SRPA pourrait ainsi perturber cette concurrence. Pour toutes ces raisons, le Conseil
fédéral recommande le rejet de la motion. 
Lors du vote, la motion a été rejetée par la chambre basse par 107 voix contre, 70 voix
pour et 6 abstentions. Les partis en faveur de la motion étaient le PS (33), les Vert-e-s
(25) et les Vert'libéraux (12), tandis que ceux en défaveur étaient l'UDC (50), le PLR (28)
et le Centre (27). 65

MOTION
DATUM: 29.09.2022
LLOYD FLETCHER
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